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RELIGIONS 
Les religions ont tendance à être le 
prétexte le plus efficace pour 
autoriser les pires des hommes à 
satisfaire leurs pulsions les moins 
avouables !  
Mais parfois elles aident des 
hommes de valeur à se dépasser 
jusqu’à l’héroïsme ce qui dissimule 
trop la capacité de prédation des 
religions.  L’arbre qui cache la forêt. 

Les religions sont des feux qui 
peuvent parfois réchauffer des 

hommes mais souvent incendier 
des pays entiers. 

Comme le feu elles doivent rester 
dans les foyers et ne jamais courir à 

travers les rues. 

LOIS 
Si quelqu’un fait un crime puni par 
les lois de son pays et que ce pays lui 
retire sa nationalité, au nom de 
quelle loi pourrait-il être jugé ?  

Donc il n’y a donc plus de crime… 

S’il n’y a pas de loi, il y a quand 
même un crime. Mais s’il n’y a pas 
de loi, il n’y a pas de justice. 

Punir un crime sans passer par la loi, 
est une vengeance 

Une vengeance appelle une autre 
vengeance. La « vendetta » est une 
collection de crimes sans fin. 

Et ces vengeances deviennent même 
honorifiques, tous veulent l’honneur 
de venger les leurs, sans loi ni justice 

Cela devient la guerre… 

Que seule une nouvelle loi, un traité 
de paix signé par tous, peut finir par 
arrêter. 
 
 
 

POUVOIR 
Le pouvoir s’exerce sur ceux qui 
écoutent et obéissent, nous devons 
donc ne plus les écouter et désobéir. 
C’est aux peuples de s’exprimer et 
de se faire obéir par leurs dirigeants, 
après tout ils ne sont que nos 
représentants. 
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D’accord, pas d’accord, dites-le: 
mail : courriel@trazibule.fr 

trazibule 

ARNAQUE 
Le téléphone sonne, un appel 
manqué apparaît, un numéro 
inconnu s’affiche, que font la plupart 
des gens surtout s’ils attendent un 
appel important ?  

Ils rappellent, et c’est le piège : 
numéro surtaxé appelé pour rien, 
argent et temps perdu. 

Qui n‘a pas trouvé cette pratique 
proprement dégueulasse ! Mais 
comment porter plainte pour 
quelques euros ? Surtout quand les 
plaintes collectives sont interdites 
en France !  

Des entreprises sans scrupule 
peuvent soutirer comme cela  
quelques euros à des millions de 
citoyens.  

Voler un million à une personne est 
puni, voler un euro à des millions de 
personnes est toléré ? Curieuse 
inégalité de la loi, qui profite à qui ? 

Mais dans l’histoire il y a un autre 
escroc, l’opérateur de téléphonie qui 
encaisse les fonds, prélève sa part et 
qui pour reverser à l’escroc le fruit 
de sa rapine connait nécessairement 
très bien toutes ses coordonnées ! 

J’accuse donc les opérateurs 
d’être de véritables receleurs et 

complices de cette duperie ! 

REPARTITION 
Si la machine fait le travail de 100 
personnes mais que le bénéfice 
généré n'en enrichit qu'une seule, 
on ne trouvera qu'un seul client 
pour acquérir sa production.  
Ce qui permet à une entreprise 
d'embaucher c'est avant tout son 
carnet de commande constitué des 
clients qu'elle trouve, les autres 
arguments sont des détails.  
Si celui qui produit n'est pas assez 
rémunéré pour acquérir l'équivalent 
de sa propre production quand une 
part trop importante du revenu 
produit est détournée vers les 
actionnaires, il est logique que le 
cycle s'arrête.  
Oui les actionnaires peuvent être 
des clients, mais s'ils sont 
actionnaires c'est qu'ils ont déjà 
satisfait tous leurs autres besoins 
vitaux indispensables et n'ont pas 
d'autres nécessités d'acquisitions. 
 

Bien payé 

Il suffit à un eurodéputé de passer 
(jusqu’à 22 hrs) juste pour signer 
dans un bureau du parlement sans 
n’effectuer aucune autre activité 
pour toucher ses 300 € quotidiens. 
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LU SUR INTERNET  
Des bandits dans une banque : 
1. L’un crie : « On ne bouge plus ! 
L’argent n'est que celui de la 
banque. Seules vos vies sont à 
vous! » .Alors tout le monde se 
couche au sol sans aucune panique. 
Moralité : le bon choix des mots peut 
conduire des personnes à modifier 
leur vision du monde. 
2. L’une des femmes est allongée sur 
le sol dans une pose provocante. 
Alors un des voleurs lui dit : 
«Madame, c’est un cambriolage, pas 
un viol. Veuillez s’il vous plaît vous 
comporter de façon appropriée». 
Moralité : Cela montre comment se 
conduire professionnellement en se 
focalisant sur son objectif. 
3. Alors qu’ils se sauvent, un des 
voleurs diplômé, dit au plus vieux, 
qui n’avait vu que l’école primaire : 
«Hé, nous devrions compter 
combien nous avons volé ? ». 
Le vieux lui répond : « Ne sois pas 
stupide, on a un gros paquet 
d’argent, les infos à la télé, nous 
feront savoir combien on a volé ». 
Moralité : L’expérience vécue prime 
parfois sur les diplômes. 
4. Après le vol, le directeur de 
banque dit au comptable : «appelez 
la police et dites leur combien on 
nous a dérobé». 
«Attendez», dit le comptable, 
«ajoutons au montant du butin ce 
que nous avons détourné et 
déclarons que tout nous a été volé». 
Moralité : Il existe souvent des 
moyens de tirer avantage d’une 
opportunité. 
5. Aux infos le montant volé à la 
banque est déclaré de trois millions. 
Les voleurs comptent et ne trouvent 
qu’un million, «dire que nous avons 
risqué nos vies pour un million alors 
que les employés en on dérobé deux 
sans prendre aucun risque. Nous 
pourrions apprendre ce métier 
plutôt que d’être voleurs». 
Cela rappelle que le savoir peut être 
plus efficace que l’intimidation 
physique. 
Avec une arme vous pouvez voler 
une banque, avec une banque vous 
pouvez voler tout le monde. 

Aucune assurance ne veut 
couvrir le risque nucléaire. Alors 
l'état est son propre assureur, 
mais lui aussi ne veut pas 
couvrir le risque réel, alors il se 
fixe un plafond. Au-delà il ne 
vous restera que vos yeux pour 
pleurer. 

C’est par un arrêté scandaleux 
que l’état vient de fixer ce 
plafond, ce 24 décembre 
2015 pendant que vous faisiez 
la fête.  

Mais imaginez ce que 
représente ces 91 millions 
prévus par ce décret pour 
l'accident d'une  centrale: C’est 
L'équivalent de 300 villas, et 
encore à condition de ne payer 
que le seul dédommagement 
de l’évacuation des voisins.  

Mais comparez juste ce chiffre à 
la valeur perdue des vignobles 
de la vallée du Rhône si un seul 
des multiples réacteurs 
nucléaires locaux  explosait. 

SILENCES 
Il est reproché à certains de ne pas 
assez exprimer leur point de vue, 
mais à qui les médias tendent-ils le 
micro ? Pas toujours à ceux qu'il 
faudrait, logique quand on constate 
qui les possèdent et quels sont leurs 
priorités. La recherche du 
sensationnel, du spectaculaire, de la 
promotion de la peur permettant 
toutes les lois autoritaires. Les sages 
ne font pas recette ! 
 

HANDICAP 
Pour résumer, je commencerai par 
vous indiquer que, selon le 
document que nous avons obtenu, 
les "conducteurs [des bus de la RTM] 
ont pour instruction de ne pas 
baisser les rampes" d'accès des 
véhicules de transport en commun. 

Cette phrase, à elle seule, suffit à 
identifier l'absurdité de la situation.  

En effet, il ne faut pas chercher la 
raison de cette ineptie à la RTM : 
selon Pierre Reboud, directeur 
général de ladite entreprise, 100% 
du parc de bus est accessible...  

En fait, le problème émane de MPM, 
puisqu'il est question de la réfection 
des trottoirs : ceux-ci sont, presque 
toujours, trop hauts ou trop bas. 
Mais, il est question d'un ajustement 
de quelques centimètres - entre 3 et 
10 le plus souvent -, et, du coup, il 
est très difficile de contester à coup 
sûr.  

C'est pourquoi MPM profite de la 
situation, et enfume le monde du 
handicap depuis des années, en 
proposant toujours des plans 
d'aménagement qui ne sont pas 
suivis. 

Deux articles publiés  le même jour 15/10/2014  
dans le même journal : La Provence ! 

COHERENCE ? 


